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Notre programme 
 

 
Nous sommes une équipe de 11 personnes dont 8 sont des actifs qui vivent et travaillent sur 

l’île.  

Depuis plusieurs mois nous nous sommes réunis pour réfléchir collectivement aux 

problématiques de notre commune et nous avons dégagé une vision de son avenir :  

1. Aujourd’hui notre île perd tous les ans, selon l’institut national de statistiques et des 

études économiques (INSEE), 1,8% de sa population permanente. Dans ce domaine, 

l’année 2018 a été particulièrement négative compte tenu du nombre de décès enregistrés. 

Il est impératif de renverser la tendance et de permettre à la population permanente de se 

stabiliser en nombre voire de progresser à nouveau.  

Il faut pour cela une politique ferme et active en matière de logement et favorable à une 

économie moins saisonnière pour attirer et soutenir les entreprises qui travaillent à l’année. 

Il faut aussi assurer à l’agriculture un avenir et développer les nouvelles formes de travail 

en respectant l’équilibre de notre site.  

2. Notre île est le premier site, au début du 20ème siècle, à être protégé en matière de paysage 

et d’environnement. De ce fait, nous devons être exemplaires en portant une attention toute 

particulière à sa fragilité et à sa protection tout en étant attentifs au dérèglement 

climatiques. 

3. Notre île doit redevenir un lieu d’art et de culture 

Pour mettre en œuvre cette vision d’avenir, nous avons défini un programme en 5 thèmes :  

 

- Une île protégée 

- Une île dynamique 

- Une île solidaire 

- Une île démocratique 

- Une île d’art de de culture 

 

Pour chaque thème, nous avons choisis des actions qui seront mises en œuvre plus ou moins 

rapidement en fonction des enjeux et des difficultés.  

Ces différentes actions, qui n’impliqueront aucune augmentation d’impôt mais une 

nouvelle allocation des moyens financiers, sont décrites dans les prochaines pages 

organisées selon les thèmes ci-dessus.  

Pour terminer ce document, nous décrivons de façon assez détaillée les 100 premiers jours 

de notre mandat. Comme vous le constaterez, le travail ne manque pas et nous aurons besoin 

de chacun d’entre vous.  

  



    

Page 3 

 

Nous nous engageons à mettre ce programme en œuvre dans la 

communication, le dialogue et la participation sans aucune 

augmentation d’impôts. Nous vous solliciterons, si vous êtes 

intéressé.e (et) ou compétent.e, et vous tiendrons informé.e, 

tout au long du mandat, de l’avancement des travaux par des 

réunions semestrielles.  
Nous contacter : pourlavenirdebrehat@gmail.com 

 

 

   
 Henri Simon Gabrielle Cojean Prigent 

 
Stephan Morlevat 

 
Charlotte Pilon 

 
François Yves Le Thomas 

 
Jean Philippe Outin 

 
Emmanuelle Burton 

 
Olivier Carré 

 
Dominique Sicher 

 
Marion Regler 

 

Daniel Joniot 
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POUR UNE ÎLE PROTÉGÉE 
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POUR UNE ÎLE DYNAMIQUE 

 

 

 
L’ancienne gendarmerie qui doit être remplacée par des logements à louer 

 

DÉVELOPPER LE LOGEMENT 

Notre priorité 
 

La démographie des résidents permanents de l’île  

baisse tous les ans, selon l’INSEE, de 1,8% 
 

 

Or le logement, pour les personnes souhaitant rester sur l’île pour y vivre et y travailler ou 

celles souhaitant s’y installer, est un problème crucial.  

Nous développerons une politique extrêmement volontariste dans ce domaine :  

 

1. Création d’une société d’économie mixte locale (SEML) qui restera sous le contrôle 

de la mairie. Cette structure permettra de mobiliser des fonds privés, devra être 

rentable et gérera le parc immobilier de la commune 

Elle sera chargée de la construction et de la réhabilitation des habitations, en 

favorisant les entreprises du bâtiment de l’île, pour créer des logements accessibles à 

la location pour les personnes travaillant et ou vivant sur l’île à l’année.  

Élaboration d’un contrat de location qui privilégie les résidents permanents. Une 

clause obligera à vivre sur l’île à titre permanent pendant toute la durée du bail. 

2. Préemption de toute habitation vendue pouvant être intéressante pour une famille de 

résidents principaux. L’objectif est d’acheter la maison, éventuellement de la 

réhabiliter, pour la louer à une famille s’installant ou voulant rester sur l’île.  

3. Mise en place d’une commission d’attribution des logements à louer. Cette 

commission sera constituée d’élus et de personnes qualifiées. Le conseil municipal 

votera un règlement d’attribution des logements loués.  
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POUR UNE ÎLE SOLIDAIRE 
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POUR UNE ÎLE DÉMOCRATIQUE 
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POUR UNE ÎLE D’ART ET DE CULTURE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



    

Page 13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



    

Page 14 

 

LES CENT PREMIERS JOURS 

DE NOTRE MANDAT 

 

Vous avez pris connaissance de nos engagements. Nous nous y tiendrons et nous en rendrons compte dans 

une réunion publique au moins une fois par semestre.  

Il nous paraissait important de vous décrire de façon assez détaillée comment nous allons organiser notre mandat 

pendant les cent premiers jours. Nous souhaitons par-là vous démontrer que nous sommes prêts à exercer ce 

mandat si vous décidez de nous le confier.  

Nous précisons le contenu des différents conseils municipaux qui auront lieu pendant ces trois mois et donnons 

des indications sur ce qui se passera par ailleurs.  

Nous partons du premier conseil municipal au mois de mars après les élections. 

 

 

MARS 

 Conseil municipal  

- Désignation du maire et des adjoints. 

- Définition des réunions obligatoires pour le conseil municipal pour le deuxième, le troisième et 

le quatrième trimestre 2020. 

- Adoption du système de permanence des élus. 

- Adoption du principe de la professionnalisation de la distribution des repas 7/7 jours.  

 

AVRIL 

 Etat des lieux de l’organisation de la mairie.  

 Rendez-vous avec les services de la préfecture pour faire le point sur les dossiers communaux en 

cours.  

 Mise en œuvre du système de transport sanitaire 7/7 jours couplés aux horaires des vedettes.  

 Conseil municipal  

- Adoption des comptes administratifs 2019 et des budgets 2020.  

- Baisse significative du prix de l’eau et de l’assainissement sans augmentation des impôts. 

- Retrait du PLU adopté le 14 décembre 2019 pour reprendre la concertation.  

- Définition des commissions municipales et désignation des élus. Ces commissions sont 

composées uniquement d’élus et présidées par le maire ou son délégué.  

 Commission des finances  

 Commission de rédaction du bulletin municipal 

 Commission d’urbanisme 

- Définition des commissions mixtes. Ces commissions, d’une dizaine de personnes maximum, 

sont composées d’élus, de personnes compétentes et d’habitants. Elles disposeront d’un 

objectif, d’une feuille de route précise et d’un délai pour faire ses propositions.  
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AVRIL (suite) 

 Conseil municipal (suite)   

 Commission PLU 

 Commission du logement et préparation de la société d’économie mixte 

locale 

 Commission gestion des déchets 

 Commission environnement 

 Commission art et culture  

- Mission est donnée à l’office du tourisme pour trouver un autre site d’installation du lieu 

d’accueil du public.  

- Adoption du principe de l’appel d’offre pour l’étude de la création d’un port de commerce 

(étude environnementale, juridique, technique, de sécurité et financière des 4 sites). 

- Recrutement d’un vacataire à mi-temps pour une durée de 4 mois pour la mise à jour du site 

et la création du compte Facebook. 

 Mise en place du conseil municipal des jeunes. 

 Mise en place de la professionnalisation du portage de repas pour nos anciens.  

 

MAI 

 Conseil municipal  

- Décision de création de la société d’économie mixte locale.  

- Décision concernant le changement de localisation du site d’accueil du public de l’office du 

tourisme et adoption du principe des appels d’offres nécessaires.  

- Création du comité agricole avec la participation de la commune. 

 Publication de l’appel d’offre pour l’étude pour le port de commerce.  

 Concertations pour le Plan Local d’Urbanisme : les agriculteurs, les artisans, les habitants, les 

commerçants… 

 Concertation et rédaction des nouveaux arrêtés de circulation sur Bréhat, une publication au plus 

tard le 19 mai 2020 pour tester le système pendant le week-end de l’Ascension. 

 

 

JUIN 

 Poursuite de la concertation pour le PLU. 

 Réunions des différentes commissions. 

 Attention particulière à la Délégation de Service Public concernant les vedettes de Bréhat. 

 Parution du nouveau bulletin municipal. 

 Fin juin, première réunion semestrielle de présentation des projets municipaux et compte rendu de ce 

qui a été fait.  
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Nous, ancien(ne)s élu(e)s au conseil municipal, 

soutenons la liste 

POUR L’AVENIR DE BREHAT 
 

MANDAT 2001-2008 

 
Jean-Michel Bocher 

2001-2008 

 
Corinne Kerjolis ep. 

Labusquière 

2001-2005 

 
André Le Bousse 

2001-2005 

 

 
René Boué 

2005-2008 

 

MANDAT 2008-2014 

 
Jean–Pierre Bocher 

1er Adjoint 2008-2013 

 
Michèle Le Cor 

2008-2013 

 
Alain Louail 

2008-2013 

 

 
MANDAT 2014-2020 

 

 
Danouchka Prigent 

2014-2020 

 

 


